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MÉMORIAL
D E S

S É A N C E S   D U   C O N S E I L   M U N I C I PA L

D E   L A   V I L L E   D E   G E N È V E

Trente et unième séance – Samedi 15 décembre 2001, à 8 h

Présidence de M. Pierre Losio, président

La séance est ouverte à 8 h dans la salle du Grand Conseil.

Font excuser leur absence: MM. Michel Ducret, Jean-Louis Fazio, 
MmesMicheline Gioiosa, Vanessa Ischi Kaplan, MM. Guy Jousson, Sami Kanaan,
MmeIsabel Nerny, M. Alain-Georges Sandoz etMmeEvelyne Strubin.

Assistent à la séance: M. Manuel Tornare, maire,M. André Hediger, vice-pré-
sident, MM. Christian Ferrazino, Pierre Muller et Alain Vaissade, conseillers
administratifs. 

CONVOCATION

Par lettre du 5 décembre 2001, le Conseil municipal est convoqué dans la 
salle du Grand Conseil pour samedi 15 décembre 2001, à 8 h, 10 h, 14 h, 16 h 30 et
20 h 30.



1. Communications du Conseil administratif.

M. Manuel Tornare, maire. Mesdames et Messieurs, j’ai juste une commu-
nication à faire, pour qu’elle figure au Mémorial. Il s’agit de l’engagement d’une
patrouilleuse scolaire pour l’école des Plantaporrêts, que vous avez demandé le 
9 octobre par le biais de la motion M-217. J’ai bien signé l’engagement de cette
personne, mais il y a des problèmes à ce sujet avec le Département de justice,
police et sécurité et j’espère que la nouvelle cheffe du département, Mme Spoerri,
nous aidera – puisqu’il y a un nouvel esprit dans ce département. Le Département
de justice, police et sécurité s’oppose à l’engagement d’une patrouilleuse à cet
endroit, parce qu’il y a, comme on dit à Genève, des feux rouges, des sémaphores.

Nous allons donc essayer de régler ce problème le plus vite possible. La balle
est dans le camp de l’Etat, mais nous négocions. Voilà l’information que je vou-
lais vous donner. 

2. Communications du bureau du Conseil municipal.

Le président.Je vous informe qu’à 9 h 30… (Brouhaha.)Mesdames et Mes-
sieurs, il me semble que vous avez eu vos intercaucus hier et que vous pourriez
regagner vos places et écouter les communications que nous avons à vous trans-
mettre. Je répète donc: à 9 h 30, le Café des Armures nous offrira – c’est la tradi-
tion – le café-croissant et nous l’en remercions.

A 18 h, nous fêterons l’Escalade. La Musique municipale nous offrira une
sérénade, qui sera suivie par le bris de la marmite et la récitation de l’Empro.
Ensuite, un apéritif sera servi à la salle des pas perdus. Les journalistes et le
public sont invités à ces réjouissances. (MM. Lescaze et Lyon bavardent.)

Excusez-moi, Messieurs Lescaze et Lyon, je ne voudrais pas vous déranger,
mais on n’entend que vous; faites vos amendements dans la salle Nicolas-Bogue-
ret. 

Je tiens à saluer et à remercier par avance toute l’équipe du département des
finances, qui travaillera dans le bureau qui est à côté de la salle des pas perdus
pour nous faire connaître, en temps réel si possible, le résultat chiffré de toutes les
modifications que vous souhaiterez apporter aujourd’hui au budget. Nous les
remercierons personnellement dans la journée.

Les motions et résolutions qui seront déposées aujourd’hui seront portées à
l’ordre du jour du mois de février 2002.
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Nous avons maintenant des lettres de démission à vous communiquer. Je prie
M. le secrétaire Jean-Charles Lathion de bien vouloir lire la lettre de démission de
M. Souhail Mouhanna.

Lecture de la lettre:

Genève, le 11 décembre 2001

Concerne: ma démission du Conseil municipal 

Monsieur le président,
Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux,

Comme vous le savez, les citoyennes et les citoyens de notre canton m’ont fait
l’honneur de me confier un mandat de député au Grand Conseil. Ce mandat est
très difficilement cumulable avec celui de conseiller municipal en Ville de
Genève, d’autant que j’exerce parallèlement une activité professionnelle à plein
temps.

J’ai choisi de renoncer à mon mandat de conseiller municipal afin d’être en
mesure de poursuivre, aussi efficacement que possible, en l’élargissant, mon
engagement au service des habitants de notre ville et de notre canton. Ma démis-
sion deviendra effective à l’issue du vote du budget 2002.

Je quitte le Conseil municipal avec le sentiment d’avoir participé avec vous
toutes et tous, avec le Conseil administratif et avec le personnel municipal, au-
delà de nos combats démocratiques, à une activité passionnante au service de
notre magnifique ville de Genève, de ses habitants et de son engagement en
faveur de la paix, de la solidarité et du progrès social.

En vous souhaitant de très bonnes fêtes et une excellente année municipale
2002, je vous prie d’agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les
conseillers municipaux, l’expression de mes meilleurs sentiments.

Souhail Mouhanna

(Applaudissements.)

Le président.Je vous remercie, Monsieur Lathion. Je demande maintenant à
M. Pierre Reichenbach, deuxième vice-président, de bien vouloir nous lire la
lettre de M. Guy Mettan.
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Lecture de la lettre:

Genève, le 13 décembre 2001

Monsieur le président,
Cher Pierre,

Suite à mon élection au Grand Conseil, j’ai le regret de vous annoncer ma
démission du Conseil municipal pour le 15 janvier 2002 à minuit. J’aurai ainsi le
plaisir de siéger une dernière fois durant la première journée de la session de jan-
vier prochain, tout en permettant à mon successeur de prêter serment au début de
la seconde.

Les exigences de la députation et le désir de ne pas cumuler les mandats élec-
tifs m’ont en effet amené à prendre cette décision.

Je profite de l’occasion pour vous communiquer, ainsi qu’à l’ensemble des
conseillers municipaux, la grande satisfaction que j’ai eue à participer à vos tra-
vaux durant ces dernières années. Le Conseil municipal m’a donné l’occasion de
traverser le miroir et, d’observateur de la scène politique, de devenir un acteur de
la vie publique locale.

De nombreux préjugés et malentendus entachent parfois les relations entre les
journalistes et le monde politique. J’ai ainsi pu constater le grand engagement
personnel qu’exige tout mandat au service de la collectivité, engagement qui est
volontiers sous-estimé par les médias. J’ai également pu constater la volonté de
chacun de servir la cause publique, cela quelle que soit son appartenance parti-
sane.

Je resterai donc toujours reconnaissant de cette initiation au Conseil muni-
cipal et, suivant les recommandations que vous m’aviez adressées au moment 
de mon élection à la députation, prends l’engagement de ne pas l’oublier à l’ave-
nir.

A toutes et à tous, je souhaite une excellente fin de législature et vous adresse,
dans l’immédiat, mes meilleurs vœux pour les fêtes de fin d’année.

Guy Mettan

(Applaudissements.)

Le président.Je vous remercie. M. Lathion va vous lire la lettre de démission
de Mme Anne-Marie von Arx-Vernon.
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Lecture de la lettre:

Genève, le 15 décembre 2001

Monsieur le président,

C’est avec beaucoup de regrets que je vous prie de bien vouloir accepter ma
démission du Conseil municipal au 15 janvier 2002 à minuit.

Ma vie familiale, mes responsabilités professionnelles et mon mandat de
députée ne me permettraient pas de remplir dans les meilleures conditions de
compétence et d’assiduité mon mandat de conseillère municipale.

Je suis très reconnaissante de la confiance que m’ont témoignée les électeurs
et les électrices qui m’avaient permis de siéger au sein du groupe démocrate-chré-
tien du Conseil municipal de la Ville de Genève.

Je tiens à remercier mes collègues de parti qui m’ont si bien accueillie et telle-
ment appris au cours des six années où j’ai eu le plaisir de siéger, à leur côté, dans
cette enceinte.

Je souhaite exprimer toute ma gratitude aux collaboratrices et collaborateurs
du Secrétariat du Conseil municipal pour leur remarquable compétence et leur
infinie patience.

C’est avec une réelle émotion que je salue les collègues de chaque parti, pré-
sents dans cette salle, qui m’ont renforcée dans mes convictions que la politique
est un bel engagement au service de l’intérêt général et un passionnant combat
d’idées qui ne doit jamais devenir un combat de personnes.

J’ai apprécié les moments de loyale amitié, en dehors des affrontements idéo-
logiques, et je les garde précieusement comme autant de témoignages que
l’humanisme n’est pas un vain mot.

En conclusion, je voudrais vous assurer, Monsieur le président, qu’au Grand
Conseil je continuerai à défendre les valeurs qui nous sont chères en matière
d’autonomie communale.

En vous remerciant de l’attention que vous avez bien voulu porter à cette mis-
sive, veuillez agréer, Monsieur le président, l’expression de mes salutations les
plus respectueuses.

Anne-Marie von Arx-Vernon

(Applaudissements.)
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Le président.Je vous remercie. Mme Keller Lopez, secrétaire, va maintenant
vous donner lecture de la lettre de démission de M. Philip Grant. Cela concerne la
Maison des associations.

Lecture de la lettre:

Genève, le 10 décembre 2001

Concerne:démission du conseil de fondation de la FEA

Monsieur le président,
Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux,

Elu par votre Conseil en 1999 pour siéger au sein de la Fondation pour
l’expression associative (FEA), fondation qui gère la Maison des associations, je
vous annonce par la présente ma démission.

Il m’apparaît en effet que le projet que votre Conseil a soutenu est aujourd’hui
bien lancé et que ma présence en tant que représentant du Conseil municipal à
l’issue de cette première phase ne s’impose plus.

Vous avez certainement suivi les péripéties et – finalement – le grand succès
de cette institution nouvelle pour notre Ville. Pour plus d’informations, je ferai
parvenir un rapport des activités de la FEA aux différents chefs de groupe.

J’encourage vivement chaque conseillère et conseiller municipal à rendre
visite à la Maison des associations et à utiliser ses infrastructures pour les
réunions des associations et mouvements aux activités desquels elle ou il parti-
cipe.

Je reste enfin à l’entière disposition de toute personne intéressée par le poste.

En vous remerciant de prendre acte de ce qui précède, je vous prie de croire,
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, à
l’expression de ma parfaite considération.

Philip Grant

3. Prestation de serment de M. Michel Anchieri, remplaçant 
M. Mark Muller, conseiller municipal démissionnaire.

M. Michel Anchieri est assermenté.



4. Rapports de majorité et de minorité de la commission des
finances chargée d’examiner le projet de budget de la Ville de
Genève pour l’exercice 2002 (PR-150 A/B)1.

A. Rapporteure générale: Mme Sandrine Salerno.
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1 Rapport à l’appui, 571. Commission, 887.



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3428



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3429



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3430



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3431



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3432



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3433



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3434



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3435



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3436



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3437



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3438



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3439



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3440



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3441



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3442



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3443



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3444



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3445



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3446



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3447



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3448



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3449



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3450



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3451



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3452



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3453



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3454



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3455



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3456



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3457



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3458



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3459



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3460



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3461





SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3463



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3464



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3465



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3466



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3467



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3468



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3469



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3470



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3471



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3472



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3473



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3474



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3475



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3476



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3477



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3478



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3479



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3480



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3481



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3482



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3483



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3484



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3485



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3486



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3487



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3488



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3489



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3490



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3491



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3492



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3493



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3494



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3495



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3496



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3497



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3498



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3499



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3500



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3501



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3502



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3503



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3504



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3505



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3506



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3507



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3508



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3509



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3510



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3511



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3512



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3513



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3514



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3515



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3516



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3517



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3518



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3519



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3520



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3521



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3522



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3523



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3524



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3525



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3526



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3527



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3528



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3529



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3530



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3531



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3532



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3533



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3534



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3535



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3536



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3537



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3538



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3539



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3540



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3541



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3542



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3543



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3544



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3545



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3546



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3547



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3548



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3549



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3550



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3551



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3552



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3553



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3554



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3555



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3556



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3557



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3558



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3559



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3560



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3561



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3562



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3563



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3564



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3565



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3566



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3567



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3568



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3569



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3570



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3571



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3572



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3573



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3574



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3575



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3576



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3577



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3578



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3579



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3580



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3581



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3582



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3583



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3584



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3585



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3586



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3587



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3588



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3589



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3590



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3591



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3592



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3593



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3594



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3595



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3596



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3597



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3598



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3599



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3600



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3601



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3602



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3603



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3604



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3605



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3606



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3607



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3608



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3609



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3610



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3611



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3612



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3613



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3614



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3615



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3616



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3617



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3618



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3619



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3620



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3621



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3622



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3623



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3624



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3625



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3626



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3627



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3628



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3629



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3630



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3631



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3632



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3633



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3634



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3635



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3636



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3637



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3638



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3639



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3640



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3641



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3642



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3643



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3644



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3645



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3646



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3647



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3648



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3649



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3650



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3651



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3652



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3653



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3654



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3655



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3656



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3657



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3658



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3659



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3660



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3661



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3662

Rapport de minorité de la commission des finances chargée
d’examiner le projet de budget de la Ville de Genève pour l’exer-
cice 2002.

B. Rapporteur de minorité: M. Jean-Marie Hainaut.

Introduction

Le budget présenté à la fin de l’été à la commission des finances par le
Conseil administratif n’a que peu de choses à voir avec celui qui nous est soumis
aujourd’hui.

La baisse sensible des rentrées fiscales annoncée par le Département cantonal
des finances dans le courant de l’automne, l’incertitude quant à l’évolution de
l’économie et le fait que le Conseil administratif n’a communiqué que tardive-
ment les modifications envisagées ont rendu le travail de la commission des
finances très difficile. En effet, elle devait travailler sur des documents qui, elle le
savait, allaient être profondément remaniés, car tous les indices montraient que
les rentrées fiscales seraient beaucoup moins importantes que projetées et que le
budget serait immanquablement revu à la baisse. Mais nul ne pouvait dire dans
quelles proportions, pas plus que dans quels départements ou dans quelles
rubriques.

La commission des finances a donc dû travailler dans de très mauvaises
conditions, dans l’urgence et l’imprévisibilité. Il est vrai qu’un budget est une
projection de l’avenir non un ensemble de certitudes. Mais, cette année, trop de
points restaient dans le flou et donnaient l’impression aux commissaires de se
démener dans le vide. 

Cette considération, et d’autres, qui sont exposées dans la suite de ce texte,
ont incité le groupe libéral et le groupe radical à s’associer pour présenter un rap-
port de minorité.

Considérations générales sur l’évolution économique

La situation économique de ces quinze dernières années a profondément évo-
lué. Une municipalité comme celle de la Ville de Genève ne peut manquer d’en
subir les conséquences, en premier lieu par le biais des rentrées fiscales qu’elle
enregistre. 

Alors que, dans les années 80, l’économie florissante permettait de voir la vie
en rose, et d’augmenter les charges sans trop d’états d’âme, dans les années 90 la



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3663

situation s’est inversée, et le chômage, ajouté aux mauvaises affaires des entre-
prises, a sérieusement entamé les gains fiscaux de la Ville. 

La dette s’est mise à enfler démesurément, et de nombreuses voix se sont éle-
vées, surtout dans les rangs de l’Entente pour signaler le danger à moyen et long
terme et pour tenter d’y remédier. Cependant, nous le constatons à regret, la majo-
rité alternative du Conseil administratif, appuyée par la majorité alternative du
Conseil municipal, a refusé d’en tenir compte, ou très insuffisamment.

Des efforts ont bien été consentis pour diminuer les charges, et les fonction-
naires municipaux ont été parmi les premiers touchés, par le gel des augmenta-
tions de salaire, mais la dette a continué de croître jusqu’au moment où une
embellie économique a permis, enfin, de dégager des bonis qui ont quelque peu
réduit la dette. Elle est aujourd’hui de plus de 1,8 milliard de francs et son rem-
boursement ou sa «non-augmentation» plutôt ne se fait que trop lentement aux
yeux de la minorité.

Parallèlement, la majorité alternative s’emploie à augmenter à nouveau les
charges, et projette, en particulier, de créer 77 nouveaux postes en 2002. Les sub-
ventions également se remettent à enfler (sans toujours beaucoup de discerne-
ment) à notre grand regret.

Le projet de budget 2002

Pour remplir son objectif d’outil de gestion, un budget doit se baser sur des
hypothèses réalistes et tenir compte des circonstances politiques et économiques
internes et externes à la collectivité concernée. A cet égard, l’établissement du
budget pour l’exercice 2002 nous apparaît devoir tenir un compte tout particulier
de différents facteurs de nature à l’influencer: peu de visibilité sur les recettes
d’impôt sur les personnes physiques.

Le système de perception de l’impôt cantonal et communal sur les personnes
physiques a changé en 2001. Désormais, les impôts d’une année donnée sont per-
çus sur les éléments de revenus et de fortune des contribuables durant la même
année (système postnumerando). Cela signifie que le premier franc de revenu sur
lequel seront prélevés les impôts 2002 ne sera gagné par les contribuables gene-
vois qu’à partir du 1er janvier 2002. Cela diffère de manière significative d’avec le
système précédent (système praenumerando), qui permettait jusqu’alors de
connaître, au moment de la discussion du budget, le niveau de progression de la
masse salariale durant l’année en cours (notamment par l’analyse de la perception
des charges de sécurité sociale).

Le fait de coupler l’année fiscale avec l’année de calcul rend plus difficiles 
les prévisions de recettes fiscales et doit de ce fait inciter à plus de prudence 
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dans l’évaluation de l’évolution des rentrées d’impôts. Or l’on constate que,
même corrigé, le budget présenté par le Conseil administratif prend en compte
une progression des recettes fiscales très élevée. La comparaison comptes 2000 à
budget 2002 laisse apparaître une croissance générale des recettes de 4,5%. Cela
nous paraît optimiste, en particulier si l’on compare ce chiffre à celui du «Groupe
de perspectives économiques» qui retient une prévision de croissance de 1,7%
pour 2001, et de 1,5% pour 2002, soit une progression d’environ 3,22% en
cumulé.

Mais il y a plus.

C’est bel et bien à plus de 9% qu’est budgetée l’augmentation des recettes
liées à l’impôt sur les personnes physiques, chiffre qui représente près du triple de
la prévision de croissance rappelée ci-dessus. C’est évidemment un niveau de
progression qui nous paraît exagérément optimiste pour être retenu lors de l’éla-
boration d’un budget.

Un contexte politique mondial incertain

L’évolution récente du contexte politique mondial a montré que la Suisse ne
pouvait plus vivre dans l’illusion qu’elle était protégée face aux événements exté-
rieurs. Bien au contraire, notre pays est susceptible d’être touché de plein fouet, à
l’instar de ses voisins européens, par les développements de la politique interna-
tionale. Sans prétendre vouloir procéder à une analyse détaillée du contexte géo-
politique, le moins que l’on puisse dire est qu’une certaine prudence est de mise.
On a pu voir à quel point un équilibre que l’on pensait acquis pouvait être remis
en question par un événement, certes dramatique, mais ponctuel et isolé.

C’est là aussi à nos yeux un élément qui doit conduire à une réserve certaine
quant à l’évolution économique en 2002.

Un contexte économique très dépendant de l’évolution politique

Durant le dernier trimestre 2001, chacun a pu mesurer à quel point le contexte
économique de notre pays pouvait être rapidement affecté par des événements
politiques extérieurs et intérieurs. Cela a d’ailleurs eu l’effet d’une révélation
pour nombre de nos concitoyens qui vivaient encore dans l’illusion d’une Suisse
immunisée contre les conséquences de l’évolution économique générale.

Ces éléments de réflexion devraient conduire une collectivité publique de
l’importance de celle de la Ville de Genève à prendre en considération certaines
réalités, ce qui nous semble n’avoir été fait que de manière très incomplète dans le
projet de budget 2002.
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L’évolution des dépenses: comparaison comptes 2000 à budget 2002

Alors que les circonstances actuelles devraient conduire une collectivité
publique comme la Ville de Genève à stabiliser le niveau de ses dépenses, le pro-
jet de budget 2002 montre une progression considérable de certains postes. A nos
yeux, la comparaison doit se faire par rapport aux comptes 2000, tant parce qu’il
s’agit là des derniers chiffres réels que parce que le budget 2001 nous paraissait
déjà marquer une évolution des dépenses déraisonnable. Nous avions déjà stig-
matisé cette progression lors de la discussion du budget 2001.

Le total des charges de fonctionnement (hors amortissement) augmente de
plus de 10% (augmentation en chiffres absolus de plus de 72 millions de francs).
Il s’agit là d’un taux de croissance qu’il convient de mettre en rapport avec les
perspectives de croissance évoquées ci-dessus.

Si l’on analyse plus en détail les principales rubriques de charges, la progres-
sion est encore plus considérable:

Poste 30 – Charges du personnel

Augmentation de plus de 45 millions de francs, soit une progression de plus
de 15%.

Poste 31 – Biens, services, marchandises

Augmentation de plus de 21 millions de francs, soit une progression de plus
de 17%.

Poste 36 – Transferts à des tiers: subventions et allocations

Augmentation de plus de 22 millions de francs, soit une progression de plus
de 18%.

Ces chiffres sont impressionnants et sont pour nous les indicateurs d’une
dérive inquiétante de l’évolution du ménage de la Ville de Genève. Ils nous
paraissent aller à l’encontre d’une politique réaliste, qui devrait viser à maintenir
les dépenses à un niveau permettant, en tenant compte de l’inflation, d’offrir à la
population des prestations sociales de qualité en fonction de choix et de priorités
politiques et de permettre d’agir significativement sur la réduction de la dette en
affectant les recettes excédentaires à son remboursement.

Poids de la dette

Il apparaît nécessaire de rappeler l’exposition au risque d’augmentation de 
la charge d’intérêts que fait courir à la Ville de Genève le poids de la dette
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actuelle. Avec un montant de l’ordre de 1,77 milliard, la charge d’intérêts s’élève
à quelque 78 millions, alors que le contexte des taux d’intérêt est parmi les 
plus favorables que l’on ait connu durant les dix dernières années. Une augmen-
tation d’un quart de point (0,25%) des taux du marché représenterait un mon-
tant d’intérêts supplémentaire à payer d’environ 4,5 millions de francs, soit plus
que le boni budgété par le Conseil administratif dans son projet de budget modi-
fié.

Une saine gestion des finances de la Ville de Genève ne peut occulter ce
risque et se doit de fixer en priorité le remboursement de la dette. 

Contenir l’augmentation des postes 30, 31 et 36

Les charges de personnel, les dépenses liés aux biens, services et marchan-
dises et les subventions et allocations représentent plus de 80% des charges de
fonctionnement. La progression de ces rubriques entre les comptes 2000 et le pro-
jet de budget 2002 nous paraît devoir être contenue pour s’inscrire dans une
logique budgétaire équilibrée et réaliste.

Poste 30 – justification des nouveaux postes?

Cette rubrique progresse de plus de 45 millions de francs, depuis les comptes
2000. Par rapport au budget 2001, la croissance est de plus de 20 millions. Si la
part de cette augmentation liée au rétablissement des mécanismes salariaux nous
paraît être la conséquence inévitable de l’inflation du nombre des employés
municipaux engagés ces dernières années et de leur statut, près de 6,5 millions
sont budgétés pour quelque 77 nouveaux postes d’employés municipaux.

Nous pensons que l’accroissement du nombre d’employés municipaux doit
être sérieusement freiné et que la plupart des nouveaux postes proposés doivent
être refusés, en particulier pour les raisons suivantes:

A la suite des discussions que la commission des finances a eues avec les res-
ponsables des différents départements, nous n’avons pas acquis la conviction que
les nouveaux postes proposés répondaient à un besoin véritable. Nous avons plu-
tôt eu l’impression que les propositions relevaient plutôt du confort des services
que d’une analyse détaillée. Par exemple, nous avons été surpris que le départe-
ment des affaires culturelles puisse réduire de près de moitié le nombre de postes
initialement budgétés sans que le magistrat défende sur la base d’arguments
objectifs la nécessité des postes supplémentaires initialement proposés. Cela nous
pousse à nous interroger sur la justification des nouveaux postes restants. Dans le
même ordre d’idée, nous avons été choqués d’apprendre que la création de cer-
tains nouveaux postes, loin d’obéir à un besoin analysé, était proposée pour
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résoudre des problèmes d’ordre relationnel entre un fonctionnaire et son respon-
sable direct. Nous pensons dès lors que la création de nouveaux postes représente
pour le Conseil administratif une solution de facilité et nous ne pouvons pas cau-
tionner une telle optique.

Sur le plan financier, nous souhaitons relever le fait que la création de nou-
veaux postes représente une augmentation des dépenses à long terme, puisque
l’on considère en général qu’un nouvel employé restera en moyenne une trentaine
d’années au sein de la fonction publique municipale. La décision d’augmenter de
77 postes le nombre des fonctionnaires engage donc financièrement la Ville de
Genève pour une longue période, élément que l’on ne saurait occulter dans le
cadre d’une vision à moyen et long terme. Il est donc particulièrement déraison-
nable d’engager la Ville de Genève sur cette voie, à plus forte raison lorsque la
justification des nouveaux engagements n’est pas avérée. On relèvera encore que
cette politique, loin de tenir compte des circonstances actuelles, est à l’opposé de
l’attitude observée par l’économie dans son ensemble, laquelle fait preuve de plus
de retenue dans ce domaine.

A cela s’ajoute le fait que l’augmentation du nombre des fonctionnaires induit
des charges indirectes importantes: mise à disposition d’un poste de travail, com-
prenant informatique, mobilier, etc. Ce ne sont donc pas les seules charges sala-
riales et sociales qu’il convient d’avoir en tête, mais bel et bien la totalité des
coûts que cela occasionne pour notre collectivité publique.

Enfin, nous pensons qu’il est dangereux pour l’ensemble de la fonction
publique d’encourager l’inflation du nombre des fonctionnaires. En effet,
l’exemple de ces dernières années durant lesquelles la mauvaise situation des
finances de la Ville de Genève a conduit à devoir bloquer les mécanismes sala-
riaux devrait servir de leçon pour le futur. Les fonctionnaires, qui ont durant cette
période contribué à l’effort général de rétablissement des finances de la Ville de
Genève, seraient légitimés à s’interroger sur l’engagement de nouveaux
fonctionnaires alourdissant de manière importante le budget de la Ville de
Genève et exposant de ce fait l’ensemble de la fonction publique à devoir répéter
les sacrifices des années passées.

Nous pensons donc que seuls les postes véritablement nécessaires devraient
être créés, et c’est la raison pour laquelle nous avons proposé de supprimer la plu-
part des postes nouveaux dont la création était proposée.

Poste 31 – une véritable réduction du ménage de la Ville

Nous pensons que cette catégorie de dépenses a aujourd’hui atteint un niveau
trop élevé qu’il s’agit de réduire. Nous pensons qu’une analyse de détail devrait
être menée pour déterminer la nécessité véritable de certaines dépenses incluses
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dans ce poste, en particulier le poste relatif aux honoraires et prestations de ser-
vice. L’administration municipale doit passer d’une logique de dépenses souhai-
tables, pour ne pas dire somptuaires, à une rigueur de dépenses nécessaires.

C’est pour cette raison que nous prônons une réduction de 10 millions sur ce
poste, ce qui représente encore une augmentation considérable de plus de 12 mil-
lions (soit plus de 9%) par rapport aux comptes 2000. Nous laissons aux chefs de
départements la responsabilité du choix des rubriques sur lesquelles cette réduc-
tion devrait s’opérer, tant il est vrai que la détermination de priorités politiques
incombe aux magistrats élus.

Poste 36 – l’effort de réduction de la dette doit être partagé par tous

Dans un contexte budgétaire où chacun s’accorde à mettre l’objectif de réduc-
tion de la dette au centre des préoccupations, il nous paraît particulièrement
important que l’effort soit partagé également par les bénéficiaires des subventions
accordées par la Ville de Genève. Ce souci de freiner l’augmentation de ce poste
est renforcé par l’absence d’une véritable politique en matière d’attribution de
subventions. En dépit de demandes formulées à de réitérées reprises à l’endroit
des responsables des départements les plus concernés par l’octroi de subventions,
nous n’avons pas à ce jour de vision claire sur l’optique suivie par lesdits magis-
trats dans ce domaine.

Pour cette raison, nous prônons une réduction de 7,5 millions de francs sur le
poste 36. Cela conduirait néanmoins à augmenter de plus de 2,5 millions les sub-
ventions par rapport au budget 2001, et de plus de 13 millions par rapport aux
comptes 2000. Cela représente encore une augmentation de plus de 10% par rap-
port aux comptes 2000, taux de progression significativement plus élevé que la
croissance économique.

Là également, nous pensons qu’il appartient au Conseil administratif de
déterminer sur quels postes il entend procéder à un ajustement.

Centime additionnel

Il est actuellement de 45,5 en Ville de Genève.

Le groupe libéral et le groupe radical proposent de le faire passer à 44,5, soit
une diminution de 1 unité.

Cela pour les raisons suivantes:

Il s’agit d’abord de faire un geste en faveur des contribuables (personnes phy-
siques uniquement), geste qui ne coûterait à la Ville qu’environ 9 millions de
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francs (alors que nous proposons des baisses de charges d’un montant bien plus
élevé). Mais nous voulons surtout que le Conseil administratif prenne conscience
que nos ressources ne sont pas illimitées, qu’elles fluctuent au gré de la conjonc-
ture économique et qu’il doit à tout prix éviter que ces variations n’altèrent la
situation financière de la Ville.

Les augmentations de charges doivent donc être extrêmement mesurées, les
investissements sévèrement sélectionnés en fonction de leur absolue nécessité et
en tenant compte de leur incidence sur les charges de fonctionnement futures
qu’ils vont engendrer et non de buts politiques plus ou moins avoués, et la dette
régulièrement diminuée.

Nous voulons donc que le Conseil municipal lie en quelque sorte les mains du
Conseil administratif et l’empêche d’engager inconsidérément l’argent du contri-
buable par le moyen de la diminution du centime additionnel d’une unité.

A ceux qui nous soupçonneraient de ne pas vouloir sincèrement diminuer la
dette en nous privant volontairement de rentrées fiscales, nous rétorquons que
nous refusons que tout gain fiscal supplémentaire soit immédiatement engagé
dans de nouvelles dépenses. Nous souhaitons au contraire que toute recette fis-
cale soit, pour le moment, attribuée à la diminution de la dette. C’est l’absence
d’une volonté clairement exprimée du Conseil municipal, et traduite dans les faits
par le Conseil administratif, d’aller dans ce sens qui nous conduit à proposer une
diminution du centime additionnel.

Conclusion

Le groupe libéral et le groupe radical ne sont pas satisfaits de ce budget 2002.
Nous considérons que l’augmentation du nombre de postes de fonctionnaires sera
à moyen terme insupportable à nos successeurs qui devront assurer les salaires
des personnes engagées pour une moyenne de trente ans.

Nous proposons, pour inciter le Conseil administratif à la prudence et à la
prise de conscience de ses responsabilités aussi envers les générations à venir, de
diminuer le centime additionnel de 1 unité. En tout état de cause, nous refuserons
ce budget qui ne répond en rien à nos attentes d’une gestion rigoureuse d’une ville
moderne et vous engageons à faire de même, Mesdames et Messieurs les
conseillers municipaux.

Le président.Mesdames et Messieurs, nous allons commencer l’examen du
budget pour l’exercice 2002. Auparavant, je tiens à préciser que nous commen-
çons cet examen budgétaire avec un excédent de revenus de 3 779 342 francs, tel
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qu’il a été fixé par la commission des finances lors de sa séance de cette semaine
– je crois que c’était le 14 décembre. Nous travaillerons sur le document du projet
de budget 2002, version corrigée, et, en ce qui concerne les subventions, sur le
document Transfert à des tiers. Le budget contenant des tramés oranges est donc
absolument inutile aujourd’hui dans notre travail.

Lors de la séance du jeudi 6 décembre avec les chefs de groupe, nous avons
fixé le déroulement des prises de parole, et il y aura une déclaration préliminaire
du Conseil administratif. Je donne donc la parole au Conseil administratif, à 
M. Pierre Muller.

M. Pierre Muller, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs les
conseillers municipaux, il m’échoit l’honneur de commencer cette joute oratoire
au nom du Conseil administratif et de vous présenter une entrée en matière sur le
projet de budget 2002.

Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, Monsieur le président.
Cette année, un peu à l’image du déroulement de cette journée partagée entre la
prise de position des partis et la discussion des amendements, l’élaboration du
budget 2002 s’est faite en deux actes bien distincts.

Tout d’abord, une première phase de travail au sein du Conseil administratif a
conduit au dépôt du projet de budget que vous avez reçu au mois de septembre
dernier. Pour mémoire, les chiffres de synthèse de ce document faisaient état d’un
excédent de revenus de 4 millions de francs et d’un excédent d’autofinancement
de plus de 40 millions de francs. Ce résultat particulièrement favorable était
obtenu principalement grâce à un accroissement des revenus provenant de
l’impôt, les centimes additionnels communaux rapportant plus de 70 millions de
francs supplémentaires par rapport aux comptes 2000, 40 millions de francs de
budget à budget.

Malheureusement, quasi simultanément au dépôt de ce projet de budget fort
réjouissant pour notre municipalité, la présidente du Département cantonal des
finances, Mme Calmy-Rey, nous informait qu’une correction importante des
recettes fiscales estimées pour 2002 devait être apportée au niveau des com-
munes. Pour la Ville de Genève, cette révision à la baisse se chiffrait à hauteur de
30 millions de francs environ, ce chiffre devant être affiné au cours des semaines
suivantes. Le Conseil administratif a dès lors dû remettre l’ouvrage sur le métier.

Ces travaux ont débouché sur un nouveau projet de budget remanié que vous
avez reçu le 21 novembre et que vous avez été obligés d’étudier au pas de charge.
Le Conseil administratif regrette ces conditions de travail, mais elles étaient mal-
heureusement inévitables, compte tenu des informations tardives reçues du
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Département cantonal des finances annonçant une diminution supplémentaire de
5 millions de francs et les arbitrages qu’il s’agissait de faire au niveau des charges
pour présenter un nouveau budget équilibré.

Dans les grandes lignes et en chiffres ronds, les 35 millions de francs de dimi-
nution de revenus ont été notamment absorbés par: la suppression de 30 millions
d’amortissements complémentaires; la diminution de 22 nouveaux postes, envi-
ron 2 millions; la révision à la baisse, sur la base des nouveaux indicateurs écono-
miques publiés, du taux d’indexation des salaires à 0,8% – c’est le taux d’infla-
tion – donc 2,7 millions en moins; la réduction des frais de perception et des
provisions pour débiteurs douteux, ces postes étant directement liés aux recettes
fiscales, plus les arbitrages que nous avons faits au sein du Conseil administratif,
entre les cinq magistrats. Tout cela nous a amenés à une diminution de charges de
l’ordre de 10 millions de francs. 

Au terme de cet exercice, il subsiste un excédent de revenus de 3,75 millions
et un excédent d’autofinancement réduit à 10,3 millions.

C’est donc de ce nouveau projet de budget que vous allez devoir débattre
aujourd’hui, projet de budget qui, malgré les avatars subis, reste globalement
positif et satisfait le Conseil administratif.

Comme vous pouvez vous en douter, ce constat globalement positif ne va pas
m’empêcher du nuancer mon propos sur certains points et, plus généralement, de
tirer avec retenue la sonnette d’alarme quant à notre propension à grossir trop
vite. Tout d’abord, je pense que cette satisfaction générale affichée ne doit pas
conduire à un optimisme béat. Ainsi, lors de mon intervention dans le cadre de la
présentation du projet de budget initial en septembre, j’avais déjà conclu mon dis-
cours introductif par une phrase qui me semble garder tout son sens au vu des
événements économiques et politiques depuis lors. Je disais: «Nous ne sommes
pas à l’abri d’un retournement très rapide de la conjoncture favorable que nous
connaissons à présent et je ne peux que vous encourager, vous, les conseillers
municipaux, à la prudence lors de l’examen de ce budget.»

Je ne pense pas, bien évidemment, avoir fait preuve de dons divinatoires
remarquables à cette époque, mais force est de constater que tous les indicateurs
économiques publiés depuis trois mois viennent confirmer cette mise en garde. Si
j’espère avant tout que notre canton évitera de tomber dans une phase de réces-
sion, je pense néanmoins qu’il n’échappera pas, et la Ville de Genève avec lui, à
un frein très important de la croissance connue depuis trois ans environ. Cette
constatation n’est pas faite pour me rassurer, surtout en observant que, malgré une
conjoncture économique favorable, notre canton reste le détenteur du taux de
chômage le plus élevé en Suisse, donnée qui ne peut être ignorée lorsque l’on éva-
lue la santé du tissu économique de notre République.
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Je vous avais également parlé en septembre de cigales et de fourmis, chères à
Jean de la Fontaine, dont les comportements restent fort symptomatiques de la
manière dont la Ville de Genève agit et devrait agir. Malheureusement, pour ma
part, j’ai l’impression que nous continuons à vivre au jour le jour, sans grand
souci du lendemain, oubliant l’hiver des années 90 qui n’est pourtant pas si éloi-
gné. Lorsque je vois l’accroissement extraordinaire de notre ménage communal
sur les quatre dernières années, le total de nos charges passant de 740 millions à
893 millions de francs, hors imputations internes, entre les comptes 1998 et ce
projet de budget 2002, je suis effrayé, ou en tout cas inquiet, de voir l’absence de
ce que les anciens appelaient un «bas de laine» pour notre municipalité. Com-
ment, en effet, peut-on espérer faire face à un retournement de la conjoncture et
défendre à long terme les intérêts de nos administrés si, en période de récession,
nous empruntons pour assurer le financement de nos investissements et que, lors
des périodes d’embellies, nous ne renvoyons pas le balancier en résorbant les
emprunts consentis?

Pour mémoire, je vous rends attentifs au fait que si en 2002 et 2003 nos
besoins en refinancement sur le marché des capitaux seront assez réduits, il n’en
sera pas de même en 2004 où, selon le plan général de trésorerie contenu dans le
bilan financier quadriennal 2002-2005, c’est 490 millions de francs que nous
devrons emprunter. Heureusement, par l’utilisation des nouveaux instruments
financiers, nous nous sommes d’ores et déjà protégés contre une hausse impor-
tante des taux à cette période, mais nous ne savons pas ce que l’avenir nous
réserve et, malgré une gestion rigoureuse de nos emprunts, une flambée des taux
d’intérêts telle que nous l’avons connue au cours des années 90 nous toucherait de
plein fouet.

Il va de soi que toute augmentation de notre autofinancement net serait, par
conséquent, bienvenue et qu’un contrôle très strict des charges, allié à des choix
visant à déterminer les prestations indispensables que se doit d’offrir la Ville de
Genève à la population, est le seul moyen de parvenir à ce résultat. Aussi, dans
cette optique, je suis satisfait de pouvoir annoncer, pour cet exercice, des amortis-
sements complémentaires à hauteur de 50 millions de francs, cette conservation
de ressources au sein de «l’entreprise Ville de Genève» étant un gage de sécurité
pour l’hiver futur.

Au niveau du personnel de la Ville, je tenais également à souligner l’effort
important consenti par le Conseil administratif pour doter certains services de
ressources supplémentaires, ce qui se traduit par une augmentation de 77 postes,
tous départements confondus. Cet effort n’est, de loin, pas négligeable lorsque
l’on connaît le coût engendré et l’implication pour l’avenir de cette création de
nouveaux postes qui vont peser, année après année, plus lourd dans les charges de
personnel de la Ville par le biais des mécanismes salariaux automatiques. Il n’y a
qu’à se reporter à l’exercice 2001 pour avoir un exemple du poids financier que
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représentent lesdits mécanismes et l’implication de ceux-ci à long terme dans
l’augmentation régulière, à chaque exercice, du chapitre 30, «Traitements du per-
sonnel».

Enfin, en ce qui concerne le poste des subventions, depuis de nombreuses
années, la hausse continue des sommes allouées à des tiers n’est pas faite pour me
rassurer, compte tenu des développements que je vous ai exposés.

Cependant, j’ai bon espoir, le Conseil administratif avec moi, de voir, à l’ave-
nir, ce chapitre être mieux maîtrisé par la volonté affichée justement du Conseil
administratif de mettre en place divers outils et instruments de pilotage des sub-
ventions permettant notamment de suivre l’utilisation des fonds publics et l’adé-
quation de cet usage avec les objectifs souhaités. A cet effet, diverses conventions
de subventionnement sont actuellement en discussion avec des organisations for-
tement subventionnées par la Ville de Genève, afin de déterminer les engage-
ments de chacune des parties et d’offrir une transparence accrue aux autorités sur
les activités de ces organismes.

Cela m’amène à une ultime remarque relative aux imputations internes qui
apparaissent pour des montants de plus en plus importants aux comptes et bud-
gets de la Ville. Je me félicite de cette évolution engagée depuis plusieurs années
maintenant qui répond à deux volontés distinctes et importantes. En premier lieu,
celle de l’administration qui souhaite connaître le coût réel des prestations qu’elle
dispense à la population, et qui implique la valorisation des activités ou des mises
à disposition gratuites consenties entre les divers services de la Ville. En second
lieu, celle de la population qui désire voir son administration être de plus en plus
accessible et ouverte, que ce soit par le biais de la transparence des comptes ou
des efforts de communication.

Voilà, Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, les quelques
réflexions qui m’ont été inspirées par ce projet de budget «bis». Je pourrais bien
évidemment poursuivre cet exposé à l’envi et entrer dans le détail des chiffres,
mais je pense que la journée sera suffisamment longue et fertile en débats pour ne
pas le prolonger inutilement dès à présent. Je m’en tiendrai dès lors à ces
quelques flashes et vous remercie de votre attention.

Le président.Je salue à la tribune la présence de Mme Polla, conseillère natio-
nale, et de M. Crettenand, président de la commission du personnel. 

M. André Kaplun, président de la commission des finances(L). Monsieur
le président, Messieurs les conseillers administratifs, chers collègues, l’examen
du budget 2002 pourrait se résumer, en ce qui me concerne, à un accouchement
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douloureux, si douloureux même que les experts – comprenez les conseillers
municipaux – accoururent en nombre au chevet du patient et ont longtemps cru
que l’enfant ne vivrait pas. Jugez plutôt. 

Lors de la présentation du budget, à la fin de l’été, on nous présente un budget
2002 dont les charges de fonctionnement dépassent, pour la première fois et c’est
historique, le milliard de francs. On nous annonce sans sourciller la création de 
99 postes de travail supplémentaires, s’ajoutant aux 95 postes résultant de la régu-
larisation des temporaires et s’ajoutant aussi, il faut le rappeler, aux 90 postes
supplémentaires créés dans le cadre du budget précédent. A cette présentation de
la fin de l’été, certains commissaires, en particulier les commissaires libéraux,
s’étonnent qu’à l’orée d’une récession économique annoncée on puisse augmen-
ter les charges de personnel de 22 millions de francs de budget à budget, et de 
47 millions de francs de budget à comptes.

Les biens, services et marchandises sont augmentés de 24 millions de francs
de budget à comptes. Quant aux subventions, elles connaissent un accroissement
de plus de 20 millions de francs de budget à comptes et de 10 millions de francs
de budget à budget, soit au total un accroissement des charges de fonctionnement
de 72 millions de francs de budget à comptes et de 12 millions de francs de budget
à budget. Néanmoins, le Conseil administratif nous rassure: tout va bien,
Madame la marquise, n’ayez aucune crainte, les recettes fiscales escomptées
seront bien là et, par conséquent, dépensons, dépensons!

Quinze jours plus tard, c’est-à-dire le 11 septembre, journée décidément
funeste, le Conseil administratif nous annonce, la mine défaite, que les gourous se
sont trompés, que les recettes fiscales ont été surévaluées et que, par conséquent,
le budget qui nous a été présenté et sur lequel planchent déjà les commissions
spécialisées n’est plus le bon. Ce soir-là, les séances du Conseil municipal se tien-
nent au Centre international de conférences et j’invite expressément le Conseil
administratif à renoncer à jouer à ce que j’appelle le bilboquet avec les amortisse-
ments complémentaires, en réinjectant artificiellement 40 ou 50 millions de
francs par un simple jeu d’écriture, assimilant un tel exercice à de la manipula-
tion, au lieu de faire subir une véritable cure d’amaigrissement aux charges de
fonctionnement et de démontrer une volonté réelle de maîtriser les dépenses.

Dans les jours qui suivent, les commissions spécialisées sont un peu désem-
parées, c’est naturel, ne sachant pas si leur travail a encore un sens dans la mesure
où elles travaillent sur un budget qui va vraisemblablement être réduit. Une com-
mission décide même d’arrêter purement et simplement ses travaux. 

Peu de temps après commence ce que j’appellerai la valse-hésitation du
Conseil administratif concernant son audition par la commission des finances.
Dans un premier temps, on m’annonce que cette audition aura lieu le 27 novem-
bre; je fais donc un ordre du jour dans ce sens. Peu de temps après, on me dit que
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ce ne sera pas le 27 novembre, mais le 28; j’inverse donc l’ordre du jour de la
commission des finances. Quelques jours plus tard, on me dit que ce ne sera ni le
27 ni le 28 novembre, mais le 21 novembre qu’on viendra nous expliquer en quoi
consistera le nouveau budget. Arrive donc le soir tant attendu du 21 novembre où
on nous annonce moins 36 millions de francs de recettes fiscales, que le Conseil
administratif compense – devinez comment? – par une réduction des amortisse-
ments complémentaires de 30 millions de francs et une prétendue diminution des
charges de fonctionnement – je m’expliquerai sur le mot «prétendue» – de 10 mil-
lions de francs, soit 22 postes de travail en moins; il reste néanmoins 77 postes
supplémentaires. Je tiens à préciser que la moitié des 22 postes de travail écono-
misés n’est, en fait, rien d’autre que les postes supprimés par la commission des
arts et de la culture lors de sa dernière séance de vote du budget.

Selon la nouvelle copie du Conseil administratif, l’excédent du financement,
à ce stade, n’est plus que de 10 millions de francs au lieu des 40 millions prévus,
avec des investissements maintenus à 104 millions de francs, soit, en définitive,
un budget ne permettant quasiment pas d’amortissements de la dette de plus de
1,8 milliard de francs.

Je vous l’ai dit, le Conseil administratif, le 21 novembre, nous annonce un
effort de 10 millions de francs. Or, en y regardant de plus près, on s’aperçoit que
cet effort n’est pas de 10 millions de francs, mais en réalité bien de 6 millions,
dans la mesure où il a été tenu compte, et cela par simple effet de la conjoncture,
d’un réajustement des taux d’indexation des salaires, représentant une diminution
des charges de 2,7 millions de francs, et d’un réajustement également des pertes
sur débiteurs qui ne sont rien d’autre que le corollaire de la réduction des recettes
fiscales.

Le 21 novembre, nous aurions pu croire que nous étions à la fin du feuilleton
«budget 2002». En réalité, il n’en est rien, car il y a quelques jours seulement le
Conseil administratif, par la voix de M. Hediger, vient annoncer à la commission
des finances une aggravation des charges de fonctionnement de 1,7 million de
francs, soit près de la moitié de l’excédent des revenus budgétés, en raison
d’indemnités, nous dit-on, non payées au personnel du Service d’incendie et de
secours. La question que je pose ce jour-là est: «Pourquoi nous le dire à minuit
moins cinq?» «Ah, nous dit-on, il y a eu une étude et, après étude, il y a eu un rap-
port et, après rapport, il y a eu une discussion avec la commission du personnel.»
Toujours est-il que, au dernier moment, on vient nous annoncer qu’en réalité nos
charges de fonctionnement sont en augmentation de 1,7 million de francs et que
disparaît ainsi, en quelque sorte, le boni de 3,7 millions de francs.

Mais nous n’étions même pas encore au bout de nos surprises, car, il y a
quelques jours à peine, Monsieur le président, vous attirez mon attention sur le
fait que, désormais, le budget tel qu’il a été voté par la commission des finances
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n’est plus conforme à la loi sur l’administration des communes, et vous m’invitez
à faire revoter en quelque sorte le résultat final, puisque cette loi nous oblige, en
cas de diminution de l’excédent de revenus par la commission des finances, de
proposer soit une réduction des dépenses, soit une augmentation de recettes. Je ne
surprendrai personne en vous disant que, à l’initiative de l’Alternative, ce n’est
pas la voie de la réduction des dépenses qui a été choisie, mais plutôt une aug-
mentation artificielle des recettes, puisque la commission a décidé, à la majorité,
une augmentation tout à fait hypothétique et virtuelle des recettes de la taxe pro-
fessionnelle communale de 130 000 francs, pour couvrir la diminution de l’excé-
dent de revenus de 120 000 francs. Nouveau tour de passe-passe!

En définitive, le budget qui vous est soumis aujourd’hui présente les carac-
téristiques suivantes: 77 postes de travail supplémentaires, qui s’ajoutent aux 
95 postes résultant de la régularisation des temporaires, et, soit dit en passant, 
84 postes supplémentaires de temporaires et une augmentation des charges résul-
tant des mécanismes salariaux et du rattrapage de la Caisse d’assurance du per-
sonnel de la Ville de Genève et des Services industriels de Genève de 13,5 mil-
lions de francs. Si je parle des charges des mécanismes salariaux, ce n’est pas une
critique, c’est uniquement pour attirer votre attention sur les coûts induits de la
création de 167 postes de travail supplémentaires en deux ans et, tout cela, hors
régularisation des temporaires et hors engagement de nouveaux temporaires.

Aujourd’hui, ce même budget présente une dette quasiment inchangée de plus
de 1,8 milliard de francs, des investissements de plus de 100 millions de francs – à
ce sujet, permettez-moi de vous rappeler ici qu’un remboursement de la dette
passe également par une maîtrise des investissements – des subventions s’élevant
à 146 millions de francs, soit 23 millions d’augmentation de comptes à budget et
des biens, services et marchandises budgétés à 147 millions de francs, soit une
augmentation de 22 millions de comptes à budget. Quant à l’excédent de revenus,
il a fondu comme neige au soleil, puisque de 4 millions de francs dans le budget
initial il passe tout d’abord à 3,7 millions de francs après les modifications du
Conseil administratif, puis à 3,6 millions de francs au sortir de la commission 
des finances et, enfin, si le paiement des indemnités au Service d’incendie et 
de secours est adopté aujourd’hui, cet excédent de revenus ne sera plus que de 
1,9 million de francs. Et ce chiffre ne peut pas être considéré comme définitif,
puisqu’il y a quelques jours nous recevions à la commission des finances une
pétition, émanant, semble-t-il, d’une grande partie du personnel de l’administra-
tion municipale, nous disant que, à son avis, son treizième salaire progressif a été
mal calculé. A ce stade, je ne sais absolument pas quel est le coût global et, par
conséquent, l’augmentation des charges de fonctionnement dans le budget 2002
résultant de ce treizième salaire progressif recalculé!

Cela dit, je ne voudrais pas terminer mon intervention sans exprimer un cer-
tain nombre de remerciements. Je remercie tout d’abord mes collègues de la com-
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mission des finances, qui ont bien voulu travailler au rythme effréné que j’ai été
contraint de leur imposer. Mes remerciements vont également à notre rapporteure
générale, qui a dû travailler dans des conditions ubuesques. Merci également aux
rapporteurs des commissions spécialisées, dont certains, je le sais, ont travaillé la
nuit pour que leur rapport soit en main de la commission des finances le lende-
main même de leur séance de vote de budget de commission. Merci, bien sûr,
également à mes collègues présidents de commissions spécialisées, qui ont tout
mis en œuvre pour que l’examen du budget des différents départements soit bou-
clé en temps voulu. Merci encore aux procès-verbalistes, qui ont mis les bouchées
doubles, tant au sein des commissions spécialisées qu’à la commission des
finances. Enfin et surtout, merci à M. Eric Hermann, directeur du département
des finances, qui, par sa gentillesse, sa disponibilité et, surtout, sa patience face
aux interrogations des conseillers municipaux recherchant désespérément leur
chemin, sinon la lumière dans les labyrinthes du budget de la Ville de Genève,
nous a permis de conclure nos travaux.

Pour terminer, Monsieur le président, je ne saurais trop insister auprès de
vous, en tant que président de la commission du règlement, pour que cette com-
mission termine le plus rapidement possible ses travaux sur l’examen d’une nou-
velle procédure d’étude du budget, quelle qu’elle soit, pourvu qu’elle soit
meilleure que la procédure actuelle et que nous ne connaissions plus le psycho-
drame du budget 2002. A cet égard, je rappelle qu’il est hautement souhaitable,
pour ne pas dire indispensable que, une fois adoptée, cette nouvelle procédure
d’étude du budget fasse l’objet de nouvelles dispositions réglementaires intégrées
dans le règlement du Conseil municipal, tant il est vrai que nous savons le sort
qu’a connu la simple directive émanant du bureau du Conseil municipal cette
année. Ces dispositions réglementaires devront, à mon sens, inclure, et c’est
indispensable, l’accès sans autorisation à la direction du département des finances
pour au moins trois personnes: le rapporteur général, le rapporteur de minorité et
le président de la commission des finances. 

C’est donc sur une lueur d’espoir, Monsieur le président, quoique sans illu-
sion, mais sur une lueur d’espoir quand même, que je souhaite terminer mon
intervention. Après avoir connu quasiment le pire au cours de l’examen du budget
2002, je veux néanmoins encore croire que, après l’accouchement douloureux
dont je vous parlais au début de mon intervention, j’assisterai peut-être à la nais-
sance d’un beau bébé sous forme de budget 2003. Je vous remercie de votre atten-
tion.

M. Pierre Muller, conseiller administratif. Les propos tenus par le prési-
dent de la commission des finances appellent immédiatement quelques
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remarques du Conseil administratif. Encore une fois, je me fais le porte-parole du
Conseil administratif in corpore pour vous faire part de ces remarques.

D’abord, il faut rappeler que s’il y a eu des changements de date pour notre
audition, ce que je ne peux pas appeler une «valse-hésitation» comme l’a dit 
le président de la commission des finances, c’est que nous attendions – et 
M. Kaplun s’est rappelé ce fait-là – la touche finale par rapport aux prévisions
concernant les recettes fiscales, à savoir les 5 millions de francs supplémentaires
qui ont été enlevés par Mme Calmy-Rey, compte tenu justement des fluctuations de
la fiscalité. Au moment même où nous avons reçu cette information, nous nous
sommes annoncés immédiatement à la commission des finances pour être audi-
tionnés – exactement une semaine avant notre audition. 

En ce qui concerne l’élaboration budgétaire, vous le savez bien, Mesdames et
Messieurs, puisque cela fait pour la plupart d’entre vous en tout cas deux ans et
demi que vous êtes là, si ce n’est plus pour un bon nombre d’entre vous, l’élabo-
ration budgétaire n’est pas une science exacte. Le budget n’est pas un monolithe,
il évolue et forcément il y a des discussions, des modifications qui peuvent venir
de la commission des finances, des commissions spécialisées et aussi du Conseil
administratif, et c’est ce que nous faisons.

A propos de la prime des pompiers, nous aurons certainement l’occasion d’y
revenir tout à l’heure et M. Hediger défendra son point de vue, mais j’aimerais
vous dire que le Conseil administratif a unanimement fait une entrée en matière
sur ce sujet, pour la simple et bonne raison qu’il a estimé qu’il s’agissait d’une
mesure d’équité par rapport aux autres employés de la Ville de Genève et que, à
ce titre-là, il fallait être honnête et accepter ce rattrapage des annuités et des
indemnités concernant les pompiers.

Maintenant, Monsieur le président de la commission des finances, vous nous
dites que vous avez été surpris d’apprendre par la bouche de M. Losio que les
résultats de vos travaux n’étaient pas conformes à la loi sur l’administration des
communes, puisqu’il y avait un problème de déficit. Ce n’est pas un scoop, cela
on le sait depuis bien longtemps. Nous devons poursuivre nos travaux budgétaires
dans la légalité, et il me semble donc tout à fait normal que nous nous confor-
mions à la loi sur l’administration des communes, en l’occurrence.

En ce qui concerne les investissements, nous conservons au Conseil adminis-
tratif une politique tout à fait cohérente, à savoir que nous limitons le total des
investissements à 100 millions de francs par année. Malheureusement, nous
n’arrivons pas toujours à faire ces dépenses, parce que les travaux se font assez
lentement. Je crois que ces investissements sont une très bonne chose, les entre-
prises en ont besoin et le patrimoine de la Ville de Genève, tant administratif que
financier, aussi. Nous budgétons donc ces 100 millions de francs avec un certain
plaisir.



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2001 (matin)
Budget 2002

3679

En post-scriptum, j’aimerais remercier le Conseil administratif, parce que,
Monsieur Kaplun, vous avez remercié tout le monde sauf le Conseil administratif.
Alors je remercie le Conseil administratif de sa disponibilité et du sérieux avec
lequel il a élaboré ce budget 2002. Vous savez qu’il n’y a rien de plus sympa-
thique que de s’offrir des fleurs. Eh bien, c’est ce que je fais, au nom du Conseil
administratif: merci, Messieurs, de m’avoir bien aidé dans l’élaboration de ce
budget.

La dernière remarque concerne l’accès aux bureaux de l’administration par
les commissaires ou les conseillers municipaux. Permettez-moi de vous dire,
Monsieur Kaplun, que j’y suis totalement acquis, à une petite différence près,
c’est que les contrats actuels font que les employés de l’administration sont des
employés du Conseil administratif de la Ville de Genève et que, tout simplement,
la politesse veut que l’on s’adresse d’abord au magistrat et, ensuite, qu’on ait
accès direct aux employés de la Ville, à quelque niveau que ce soit. Je vous remer-
cie.

M me Sandrine Salerno, rapporteure générale (S). Mesdames et Messieurs
les conseillers municipaux, en préambule, je tiens à remercier celles et ceux qui
m’ont apporté une aide précieuse lors de l’élaboration et de la rédaction du volu-
mineux rapport général PR-150 A sur le projet de budget 2002, à savoir le Secré-
tariat du Conseil municipal, notamment Mme Sagace, le directeur de la Direction
des finances – M. Kaplun, président de la commission des finances, l’a cité aupa-
ravant – M. Hermann, et le Service du budget, notamment Mme Fontaine. Ces
remerciements ne me sont pas dictés par une bonne éducation, mais ils viennent
du fond du cœur, car sans ces personnes j’aurais eu beaucoup de difficultés à
rendre ce rapport, surtout à le rendre dans les temps. J’ai vu dans quelles condi-
tions difficiles à la fin de l’élaboration du projet de budget ces personnes tra-
vaillaient, elles ont toujours été très disponibles pour moi et à des heures souvent
indues pour des fonctionnaires. Vraiment, un grand merci! Je souhaite aussi
remercier, ici, les trois personnes qui ont relu et critiqué mon rapport, eux aussi à
des heures indues, c’étaient MM. Losio, Kanaan et Deshusses, puisque cette
année nous avons effectivement dû travailler dans des conditions très particu-
lières. Ils ont donc dû aussi relire mon rapport dans des conditions très particu-
lières.

Accepter le mandat de rapporteur est toujours une tâche complexe, puisqu’il
faut, d’une part, essayer de retracer fidèlement le travail entrepris par la commis-
sion et, d’autre part, reporter sans les trahir les propos tenus. J’espère m’être
acquittée de cette mission de manière satisfaisante; j’ai en tout cas fait de mon
mieux. Il est à noter que, cette année, cet exercice a été d’autant plus ardu que je
siège depuis peu à la commission des finances et que, pour le projet de budget
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2002, les conditions de travail ont été particulièrement difficiles. Il est vrai que, 
M. Pierre Muller l’a dit lors de son intervention, M. Kaplun l’a répété de manière
peut-être différente, mais j’y souscris en ce qui concerne les procédures, la com-
mission des finances, les commissions spécialisées ont dû travailler dans des
conditions qui étaient particulièrement difficiles. 

Les rythmes imposés par le Conseil administratif et la procédure suivie ren-
dent ce travail extrêmement pénible. Je vous rappelle, Messieurs les conseillers
administratifs, que nous sommes des miliciens et que, pour accomplir le travail
consciencieux que nous devons fournir de l’analyse du projet de budget, il nous
faut du temps, des moyens, il nous faut une structure qui nous le permette et, cette
année, cela a été particulièrement difficile.

Dans le cas présent, le fait de se charger du rapport sur le projet de budget a
peut-être quelque chose d’initiatique. En tout cas, ce qui est certain c’est que mon
parcours s’est achevé il y a dix jours par un énorme «ouf, c’est fini». C’était sans
compter sur l’addendum, dont M. Kaplun a parlé, au rapport que j’ai dû fournir en
fin de semaine, plus exactement vendredi. Mais, cela, c’est une autre histoire et je
vous en fais grâce. Je rappellerai simplement – Monsieur le président, vous trans-
mettrez à M. Pierre Muller – que, si nous avons dû opérer cette rectification au
projet de budget, ce n’est pas uniquement parce que nous devions être en confor-
mité avec la loi sur l’administration des communes (LAC), mais que, si nous
n’avons pas été en conformité avec la LAC, c’est parce que les conditions dans
lesquelles nous avons travaillé ne nous ont pas permis d’être en conformité avec
celle-ci.

Pour finir sur cet aspect de mon intervention et sans que cette dernière ne
tourne au règlement de comptes, je dirai cependant qu’il est important que, pour
l’année prochaine, nous ayons une autre procédure d’étude du budget. Il est
important de respecter les délais dans les commissions lorsqu’on est président de
commission, mais il est aussi très important, lorsqu’on est conseiller administra-
tif, de tenir les délais, faute de quoi on pourrait finir par se retrouver l’année pro-
chaine en séance plénière, lors du vote du budget, avec un rapport oral. Cette
année, j’ai échappé de justesse à cette angoisse, j’espère que le ou la rapporteur
suivant n’aura pas à la vivre.

Toujours sur la forme, je rappelle aux lecteurs et lectrices attentifs que vous
êtes certainement que je me suis permis de joindre aux rapports des commissions
spécialisées une série de documents qui étaient arrivés très tard, dans tous les cas,
après que le ou la rapporteur spécialisé ait rendu son travail. Pour ces annexes que
j’ai ajoutés, je vous prie donc de vous référer aux pages 32 et 33 du rapport géné-
ral.

Sur le fond, maintenant, je laisserai bien entendu le soin à mon collègue
socialiste Daniel Sormanni de s’exprimer au nom du groupe que je représente,
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mais je souhaite quand même ici faire un constat et donner quelques éléments
d’analyse personnelle. Le constat, tout d’abord, est que la commission des
finances, durant les trois mois d’analyse sur le projet de budget, a relativement
peu procédé à des débats politiques larges sur le projet du Conseil administratif.
Est-ce à dire que le projet satisfaisait l’ensemble des groupes représentés dans
cette enceinte? Bien sûr que non, le rapport de minorité de M. Hainaut le prouve.
Mais l’incertitude liée au manque à gagner en matière de recettes fiscales a par-
tiellement gelé pour ne pas dire paralysé le débat politique entre les groupes. En
effet, au début on a parlé de 30 millions de francs, puis progressivement la somme
a augmenté, on a même fini par parler de 50 à 60 millions de francs de recettes fis-
cales qui ne rentreraient pas dans les caisses. 

Mis à part la question de l’équilibre général du budget, nous avons beaucoup
discuté de l’augmentation des charges, notamment par le biais de la création de
nouveaux postes de travail, et de l’importance du remboursement de la dette. Mis
à part aussi la satisfaction générale de voir finalement l’ensemble des faux tempo-
raires régularisés, les commissaires à la commission des finances ont été particu-
lièrement modestes dans leurs prises de parole. Aucun sujet particulier n’a
enflammé la salle «D» du Palais Eynard. Cela se reflète, notamment, à la lecture
des amendements proposés, qui, mis à part les demandes de suppression systéma-
tique de nouveaux postes de travail, sont rares et d’ampleur modeste.

J’en arrive donc à mon analyse personnelle. Le budget proposé par le Conseil
administratif et les options suivies par ce dernier reflètent de manière générale les
souhaits de la majorité de ce plénum. Lorsque je parle de majorité, j’y inclus aussi
certains conseillers et conseillères municipales de l’Entente, puisque je n’ai pas
souvenir d’avoir entendu, en commission des finances, des critiques ou des
remarques véhémentes contre des politiques publiques qui seraient développées
au sein des différents départements.

Il est vrai que les commissaires demandent parfois des éclaircissements sur
certains aspects des politiques publiques développées, mais ils ne les remettent
que très rarement en question. Il est vrai qu’on peut s’étonner de la manière dont
une situation particulière est gérée par un magistrat, il est vrai aussi qu’on peut
questionner le magistrat sur la gestion d’un dossier, mais, dans l’ensemble, je le
répète, je n’ai pas entendu de discours politique qui s’oppose de manière catégo-
rique aux politiques que mène l’exécutif. Il est vrai que certains groupes crai-
gnent une municipalisation du personnel de la petite enfance, il est vrai aussi que
d’autres groupes auraient pu débattre longuement de la répartition des coûts de la
culture, mais, je le répète, ces débats n’ont pas eu lieu lors de l’analyse du projet
de budget en commission des finances.

En conclusion, je dirai donc que, s’il y a effectivement des tensions et des dis-
cours fort différents sur la politique que mène la Ville en matière de finances
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publiques, les options politiques générales que mène l’exécutif, et j’entends par là
les politiques publiques qu’il développe, sont bel et bien partagées par la majorité
de ce plénum. Je m’en réjouis!

M. Jean-Marie Hainaut, rapporteur de minorité (L). En guise d’introduc-
tion, j’aimerais apporter une correction à mon rapport, puisque le magistrat
chargé des finances m’a donné un chiffre actualisé pour le montant de la dette qui
est de 1,77 milliard de francs, et non pas de 1,9 milliard de francs comme indiqué
à la page 4. (Corrigé au Mémorial.)

Mesdames et Messieurs, le budget est un acte politique, il révèle et reflète une
vision politique. Si Mme Salerno au cours des discussions sur le budget n’a pas
perçu, dans les rangs de l’Entente ou, en tout cas, dans les rangs de certains
groupes, une opposition à la vision politique qui était présentée par ce budget, je
me réjouis aujourd’hui de pouvoir lui apporter quelques éclaircissements supplé-
mentaires, parce que je crois que, tant lors du débat sur le budget que lors des
débats que nous avons régulièrement à la commission des finances, nous faisons
entendre une certaine différence, voire une différence certaine.

Pour nous, le projet de budget 2002 n’a pas été une surprise, car, comme 
Mme Salerno l’a dit, il est représentatif de la vision politique de l’Alternative. Il se
caractérise par une omniprésence de l’Etat, non pas au sens de «canton», mais au
sens de «collectivité publique». Il se caractérise par un élargissement du champ
des interventions des collectivités publiques, par un accroissement des prestations
sociales de tout type, par une volonté souvent exprimée de devancer même les
besoins des citoyens en mettant en place des systèmes jugés bons pour eux par
une absence de regard critique et de sélectivité par rapport aux choix à faire, aux
priorités à donner sur le plan politique. Mesdames et Messieurs, c’est une vision
qui est légitime et respectable, mais que nous ne partageons pas, nous rejetons
cette vision parce qu’elle place à notre sens l’individu au second plan et qu’elle
marque la prééminence de la collectivité publique sur l’individu. Dans cette
vision, il n’y a pas de raison logique pour que l’inflation de l’Etat cesse un jour, il
n’y a pas de raison pour que cela s’arrête.

En prenant connaissance de ce projet de budget 2002, nous avons constaté
qu’il reflétait une poursuite de cette inflation du poids de la collectivité publique
et que nous ne pouvions pas y souscrire. C’est la raison pour laquelle le groupe
libéral et le groupe radical ont décidé de rédiger et de déposer un rapport de mino-
rité. Ce rapport de minorité se veut l’expression d’une vision différente de la ges-
tion d’une collectivité publique, parce qu’il nous apparaît que la vision de l’Alter-
native n’est pas la seule qui s’impose à une municipalité telle que la Ville de
Genève. Nous souhaitons exprimer une vision mettant en avant le principe de
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subsidiarité de la collectivité publique et nous souhaitons mettre en évidence une
vision qui veut une administration publique forte, mais circonscrite aux tâches
qui, réellement, relèvent de la puissance publique.

Le commentaire général que nous avons fait dans le rapport de minorité vise,
en fait, à comparer les chiffres qui nous sont proposés au budget 2002 avec les
comptes 2000. En effet, les comptes 2000 sont les derniers chiffres que nous
ayons à disposition. Nous souhaitons rappeler que nous étions déjà opposés au
budget 2001 et que nous étions également opposés au budget 2000 ainsi qu’au
précédent, parce qu’ils s’inscrivaient dans la continuité de cette logique. Par
conséquent, il ne nous paraît pas adéquat, il ne nous paraît pas particulièrement
judicieux de s’attacher au budget 2001 qui ne fait pas encore l’objet de comptes
définitifs. Nous faisons donc la comparaison entre les comptes 2000 et le budget
2002.

L’enseignement de cette comparaison est de divers ordres. Tout d’abord, nous
constatons une évolution impressionnante du ménage de la Ville par rapport à
trois postes principaux. En premier lieu, des comptes 2000 au budget 2002 le
groupe de comptes 30, «Traitements du personnel», croît de 45 millions de
francs, ce qui représente une augmentation de plus de 15%. En second lieu, le
groupe de comptes 31, «Biens, services et marchandises», progresse de 21 mil-
lions de francs, soit de 17%. Enfin, le groupe de comptes 36, «Subventions et
allocations», augmente de 22 millions de francs, ce qui représente une progres-
sion de plus de 18%. Ces chiffres nous paraissent extrêmement impressionnants,
surtout si nous les ramenons au taux de croissance économique enregistré pour
l’année 2000 et prévu pour l’année 2001 qui est, selon les indicateurs écono-
miques et les groupes plus spécialisés que moi pour les définir, de l’ordre de 3,5%
au maximum.

Il nous paraît qu’il s’agit là d’un décalage important entre le projet de budget
2002 et une certaine réalité économique. De même, le projet de budget nous a
semblé faire la part un peu trop belle à un optimisme sur le plan des recettes fis-
cales, dont l’ampleur nous paraît, en l’état, inadéquate et exagérée. A cet égard,
nous aurions souhaité un peu plus de prudence, eu égard en particulier à l’évolu-
tion incertaine du contexte économique et politique. Les événements de ces der-
niers mois ont montré à quel point une économie relativement locale comme celle
de Genève pouvait être rapidement influencée par des événements économiques
ou politiques qui se passent en dehors de ses frontières. Nous avons pu mesurer la
fragilité de l’économie suisse en général et de notre économie locale en particu-
lier par rapport à ces événements-là.

Ces constatations nous amènent aux conclusions suivantes. Nous regrettons
une inflation déraisonnable des charges et nous nous inquiétons d’un optimisme
exagéré en matière de recettes. Ces conclusions nous amènent à faire les proposi-
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tions concrètes qui sont celles exprimées dans le rapport de minorité. En fait, ces
propositions s’articulent avant tout autour de la volonté de mettre un frein à l’aug-
mentation des charges des groupes de comptes 30, 31 et 36. L’idée n’est pas de
geler ces groupes de comptes, c’est simplement de les augmenter moins que
prévu par le projet de budget 2002. 

S’agissant du groupe de comptes 30, «Traitements du personnel», ce sont –
comme on l’a déjà dit – 77 nouveaux postes de travail qui sont proposés, sans
compter les régularisations des faux temporaires. Durant les travaux de la com-
mission, nous avons eu l’occasion de nous interroger sur la justification de ces
postes et, au terme des travaux de la commission des finances, nous n’avons pas
acquis la conviction que ces postes étaient, au fond, justifiés. Nous avons pensé et
nous avons été plutôt guidés par la conviction que ces postes étaient certainement
souhaitables, mais la justification de ces postes ne nous semble pas avoir été
démontrée. Certains éléments nous ont permis d’accroître cette conviction: par
exemple, les doutes que nous avons pu avoir lorsqu’on nous a expliqué que tel ou
tel poste était justifié non pas par un véritable besoin, mais plutôt par le souhait,
au sein de l’administration, de transférer une personne d’un service à l’autre pour
des raisons qui tenaient plutôt à des relations personnelles au sein du précédent
service plutôt qu’à un besoin véritable. L’ensemble des discussions autour de la
création de ces nouveaux postes de travail nous a conduits à porter un regard
extrêmement critique sur les propositions faites et à aboutir à la conclusion que la
plupart de ces postes ne devaient pas être acceptés. Nous proposerons donc des
amendements sur la plupart de ces augmentations de postes.

En ce qui concerne le groupe de comptes 31, «Biens, services et marchan-
dises», nous pensons qu’une gestion plus rigoureuse du poste s’impose et que
l’administration de la Ville de Genève devrait passer d’une logique de dépenses
souhaitables, voire exagérées, à une logique de dépenses nécessaires. C’est pour
cela que nous souhaitons une réduction de l’ordre de 10 millions de francs sur ce
groupe de comptes, réduction qui laisserait encore, par rapport aux comptes 2000,
une progression de 12 millions de francs, soit de plus de 9%. Vous en convien-
drez, c’est un taux de croissance encore très important.

En ce qui concerne le groupe de comptes 36, «Transferts à des tiers: subven-
tions et allocations», nous pensons que l’effort budgétaire global de la Ville de
Genève doit être partagé par tous ceux qui bénéficient de prestations, y compris
par les subventionnés. Le manque de vision claire sur la politique des subventions
menée par les différents départements nous conduit à être assez prudents et à
demander également une maîtrise de ces charges. Notre proposition sera une pro-
position de réduction de 7,5 millions de francs de ce groupe de comptes 36. Ce
qui laisse encore une progression de 2,5 millions de francs par rapport au budget
2001, de plus de 13 millions de francs par rapport aux comptes 2000, soit de plus
de 10%, ce qui constitue, là également, un taux de progression très important.
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Enfin, sur le plan des recettes, nous avons souhaité aborder, comme nous le
faisons année après année, la problématique du centime additionnel, c’est-à-dire
de l’impôt communal, et nous proposerons, cette année comme les années précé-
dentes, une réduction du niveau de ce centime additionnel; cette année, nous pro-
posons une réduction de 1 centime additionnel. En effet, il nous apparaît que si
l’optimisme du Conseil administratif par rapport aux recettes fiscales est justifié –
nous pensons qu’il est un peu exagéré – alors il n’y a pas de raison que cette crois-
sance et cette augmentation des recettes fiscales ne participent pas à la prospérité
de chacun et que les contribuables eux-mêmes ne participent pas à l’excédent de
recettes. Pour nous, l’autre côté du message à faire passer avec cette proposition
de diminution du centime additionnel, c’est également celui que les recettes de la
Ville ne sont pas et ne seront pas illimitées et que, qu’on le veuille ou non – le
débat a déjà été fait à plusieurs reprises lorsqu’il s’agissait du poids de la charge
fiscale – il y a un seuil au-delà duquel on ne pourra pas aller. La Ville de Genève
serait bien inspirée de se préoccuper de ce seuil, voire d’anticiper l’accession de
ce seuil aux contribuables genevois avant de voir, peut-être, certains d’entre eux
quitter la ville. Donc, comme je vous l’ai dit, la proposition sera la réduction de 
1 centime additionnel.

En conclusion, la position des groupes qui ont soutenu le rapport de minorité
est, d’une part, le rejet de ce budget et, d’autre part, le dépôt d’amendements qui
viendront en cours de discussion, allant dans le sens des considérants que je vous
ai évoqués.

Le président.Je salue à la tribune du public la présence de M. Jean-Luc Per-
soz, ancien conseiller municipal, à qui le débat budgétaire devait manquer.
(Applaudissements.)

Premier débat

Le président. J’ouvre le premier débat. Je vous rappelle que les prises de
position des partis politiques se limitent à un intervenant par parti. Je donne la
parole à M. Sormanni pour le groupe socialiste.

M. Daniel Sormanni (S). Merci, Monsieur le président. Mesdames et Mes-
sieurs les conseillers municipaux, cela ne vous surprendra pas, le groupe socia-
liste votera le budget 2002 tel qu’il est ressorti de la commission des finances et
tel qu’il figure dans les documents corrigés que nous avons reçus ce matin, pour
les raisons qui ont été évoquées. Je vais vous expliquer pourquoi, mais, tout
d’abord, je remercie le Conseil administratif, les fonctionnaires – des plus haut
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placés aux plus humbles – pour tout le travail qui a été accompli, parce que l’éla-
boration budgétaire commence au mois de février et prend d’abord un long pro-
cessus avec les responsables, les employés des services avant d’arriver dans les
services du département des finances. Je pense qu’il faut tout de même remercier
tout un chacun d’y avoir apporté sa pierre de façon à réaliser un exercice budgé-
taire, car ce n’est jamais facile, ni en période de croissance budgétaire, ni en
période de récession budgétaire, ni en période de stagnation budgétaire. On ne
sait jamais dans quelle direction il faut aller. Ce n’est pas simple et vous le savez
bien, Mesdames et Messieurs.

J’aimerais également remercier la rapporteure générale, qui a effectué un tra-
vail remarquable dans des conditions particulièrement difficiles cette année –
mais cela a déjà été dit, je ne vais donc pas allonger le débat à ce sujet. Il est vrai
qu’on souhaite toujours que la prochaine étude budgétaire par la commission des
finances se fasse dans de meilleures conditions, peut-être avec une procédure
améliorée, pourquoi pas? Je veux bien en accepter l’augure, mais il faut se rendre
compte que c’est difficile sur les plans économique et social dans la période que
nous vivons depuis maintenant plusieurs années. Ce n’est pas un phénomène
local, car s’il s’agissait d’un phénomène local nous aurions peut-être la prétention
de pouvoir le résoudre d’une manière ou d’une autre; il s’agit d’un phénomène
mondial, maintenant l’économie va et vient à un rythme beaucoup plus élevé que
précédemment. Auparavant, il existait un certain nombre d’indicateurs, qui
n’étaient pas plus fiables qu’aujourd’hui, mais les tendances s’inversaient beau-
coup plus lentement et on pouvait alors se fier aux évaluations des instituts, des
banques et des experts économiques d’une manière beaucoup plus sûre; mais,
rassurez-vous, elles n’étaient certainement pas plus fiables qu’elles ne le sont
aujourd’hui. Toutes les évaluations ont une chose en commun: elles se trompent
toujours et tout le temps.

Il faut tout de même dire que ce projet de budget remplit plusieurs objectifs
que nous, Parti socialiste, estimons nécessaires. Un des objectifs est la suppres-
sion, à un rythme accéléré, des faux emplois temporaires; il n’est pas utile de
s’étendre là-dessus, mais c’est pour nous une priorité et nous sommes ravis de
constater qu’on avance à un rythme plus que soutenu pour régler cette probléma-
tique. Bien entendu, il restera à adapter le statut du personnel à de nouvelles caté-
gories de personnel, notamment les catégories à temps partiel, de façon qu’elles
puissent aussi se développer et avoir droit au deuxième pilier.

Ce budget amène un certain nombre de nouveaux postes de travail et, là aussi,
c’est un grand débat que nous allons avoir aujourd’hui. Pourquoi y a-t-il des
postes nouveaux dans ce budget? C’est parce qu’il y a un certain nombre de nou-
velles missions ou de missions qui se développent et nous les estimons, au Parti
socialiste, indispensables. Maintenant, la question est de savoir jusqu’où nous
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pouvons aller, jusqu’où nous devons être raisonnables en ce qui concerne les nou-
veaux postes qui sont proposés dans ce budget. Pour notre part, ce qui ressort de
la commission des finances, après les différentes propositions et également les
propositions du Conseil administratif de diminuer le nombre de nouveaux postes,
nous satisfait et c’est la raison pour laquelle nous approuvons entièrement les
postes de travail qui figurent dans ce budget 2002. 

Il y a également dans ce budget une revalorisation de certaines subventions
allouées à des associations ou à des institutions. Il faut savoir que, durant toute la
période de difficultés économiques que la Ville a connue, la plupart des insti-
tutions ont vu leur subvention geler, certaines ont même vu leur subvention 
diminuer. Maintenant, on peut voir que, globalement, le groupe de comptes
concernant les subventions explose un peu, qu’il y a un certain nombre d’aug-
mentations, mais derrière ces subventions il y a des activités qui sont faites par
des femmes et des hommes qui reçoivent aussi un salaire – hormis toutes celles et
ceux qui participent à la vie de ces associations et à leurs activités d’une manière
bénévole – et à un moment donné il faut aussi que les salaires soient adaptés. Il
n’y a pas seulement les salaires des fonctionnaires municipaux qui doivent être
adaptés, heureusement ils l’ont été après la période de blocage, car il y avait
quand même un rattrapage nécessaire. Le tout est de savoir jusqu’où nous pou-
vons aller dans la situation économique actuelle et, au Parti socialiste, nous pen-
sons que les revalorisations de subventions qui ont été faites sont justifiées.

Reste le débat concernant les grandes institutions culturelles et, dans ce cas
aussi, le Parti socialiste le dit depuis très longtemps, pour certaines, nous souhai-
tons voir les subventions gelées de façon à faire un rééquilibre général des sub-
ventions, notamment dans la culture.

Concernant le secteur de la petite enfance, nous approuvons les options prises
par le magistrat responsable des affaires sociales, des écoles et de l’environne-
ment, maire de la Ville de Genève cette année. L’essentiel de l’effort consenti
concerne les subventions aux institutions de la petite enfance, qui sont des asso-
ciations ou des fondations – pour l’instant, il s’agit encore de cela. Ces institu-
tions s’agrandissent, il y a des institutions nouvelles, vous le savez, Mesdames et
Messieurs, c’est nécessaire, c’est une demande de la population et c’est typique-
ment une tâche communale. Au passage, on peut relever que nous n’avons pas
attendu le budget 2002 pour développer le secteur de la petite enfance, cela s’est
accéléré, nous en sommes heureux, il y a eu depuis quelques années une impor-
tante évolution approuvée par tous les groupes de ce Conseil municipal. Lorsque
certains cherchent à dire que globalement il y a trop, qu’il faut réduire, des propo-
sitions de réduction sont faites mais elles ne sont pas du tout précises, on ne dit
pas où on veut réduire, cela probablement parce qu’on n’a pas le courage de le
dire.
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Dans le secteur de la petite enfance, il y a un renforcement de la Délégation à
la petite enfance, ce qui est logique, puisque c’est le corollaire du développement
de ce secteur. Depuis de nombreuses années, la Délégation à la petite enfance tra-
vaille en sous-effectif pour gérer, coordonner, améliorer la gestion des institutions
qu’elle prend de plus en plus en charge, parce que c’est de plus en plus lourd pour
les associations et les fondations de bénévoles de gérer les institutions. On a vu
depuis plusieurs années que cette prise en charge plus grande a amené des écono-
mies sur l’enveloppe des subventions à la petite enfance. C’est donc une bonne
mesure.

Il y a aussi tout l’aspect social, Mesdames et Messieurs, et l’accent a été mis
sur le social. Nous en sommes heureux, pas parce qu’il y a des difficultés sociales,
mais, justement, parce qu’il y a un certain nombre d’oubliés de la croissance – 
ou de l’ancienne croissance, puisqu’on n’y est peut-être déjà plus – qui sont «au
bord de la route» et que nous n’avons pas le droit, en tant que collectivité munici-
pale, de les oublier alors que nous avons tout de même les moyens de nous en
occuper. Nous avons effectivement les prestations financières, les allocations
sociales, toute la partie opérationnelle qui se renforce en ce qui concerne la Délé-
gation à la jeunesse – et nous en sommes heureux – pour essayer de prendre 
en compte et d’aider celles et ceux qui, dans notre ville, sont les oubliés des 
allocations et des prestations cantonales ou fédérales. Nous avons donc le devoir
de nous en occuper et le budget 2002 répond pour une bonne partie à ces aspira-
tions.

Il y a toute la problématique de ce qu’on appelle «le Fonds chômage», mais
qui, en réalité, est beaucoup plus large que cela, puisque le Fonds chômage a tou-
jours pour vocation de prendre en charge ceux qui, justement, ne peuvent être pris
en charge dans le cadre de la loi sur l’assurance chômage obligatoire et l’indem-
nité en cas d’insolvabilité et des lois cantonales d’aide. C’est cela l’objectif et, en
ce qui nous concerne, nous déposerons un amendement pour augmenter ce fonds,
afin que celui-ci revienne au montant initial qui a été le sien pendant plusieurs
années, à savoir de 2 millions de francs. Nous ferons donc un amendement visant
à ajouter 1 million de francs au Fonds chômage – qui sera compensé par une aug-
mentation de recettes, je vous rassure.

Mesdames et Messieurs, pour réaliser ces objectifs, il faut évidemment en
avoir les moyens. Or le débat de certains ce matin, en tout cas du rapporteur de
minorité, est de nous dire que nous n’avons pas, ou plus, les moyens, que la réces-
sion économique est là et que nous allons vers une catastrophe. Il ne faut quand
même pas tomber dans la sinistrose! Il est vrai que, malheureusement, il y a à
nouveau une récession économique à Genève, que tous les instituts, une fois de
plus, révisent leurs pronostics à la baisse, mais ils ne font que s’adapter au pessi-
misme ambiant, à la récession aux Etats-Unis, à la récession en Allemagne. Nous
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avons déjà commencé à être touchés, il n’y a qu’à voir comment la consommation
a chuté à Genève cet automne, mais il ne faut pas tomber dans un pessimisme
total. Je vous rappelle que le montant des recettes inscrit dans le budget 2002, cor-
rigé selon les dernières prévisions fiscales cantonales, est tout de même inférieur
à ce qui avait été budgété en 2001. On peut alors s’amuser à faire toutes les com-
paraisons qu’on veut avec les comptes 2000, parce que c’est plus facile pour cer-
tains de regarder le budget 2002 eu égard aux comptes 2000, mais peut-être qu’on
pourrait comparer le budget 2002 eu égard au budget 2001. Nous n’avons pas
encore les comptes 2001, mais tout laisse à penser qu’ils seront largement supé-
rieurs aux comptes 2000. Par conséquent, la comparaison sera un peu moins
avantageuse, si je puis dire, pour les groupes de l’Entente, qui veulent crier halte à
ces dépenses démesurées. Eh bien non, regardez encore les chiffres, les chiffres
du budget 2002 sont légèrement inférieurs au niveau des recettes à ceux du bud-
get 2001. On peut donc raisonnablement penser qu’ils seront largement réalisés,
nonobstant le ralentissement économique que nous vivons, qui est manifeste et
que nous allons subir de plus en plus.

Lorsqu’on examine l’équilibre d’un budget, il faut aussi voir comment la ges-
tion de celui-ci est faite. A ce sujet, je ne peux que remercier le Conseil adminis-
tratif, particulièrement le magistrat du département des finances, d’avoir une
assez bonne gestion financière, puisque je constate que dans le budget prévision-
nel – je vous rappelle qu’un budget est une prévision sur l’avenir – nous avons un
petit excédent de revenus, bien que nous ayons quand même un important rem-
boursement de la dette prévu en 2002. Il suffit de voir les chiffres, il n’y a pas seu-
lement les remboursements budgétés de la dette, grâce à un excédent d’autofinan-
cement et à un excédent de recettes, il y a aussi toute la gestion financière des
emprunts de la Ville de Genève, de la trésorerie qui est créée, des rentrées qui y
sont afférentes et, si vous regardez le budget financier quadriennal, vous constate-
rez qu’en 2002 nous devrions rembourser 64 millions de francs de notre dette. Je
pense que ce n’est pas rien.

Par conséquent, on ne peut pas dire – c’est une des contradictions que j’ai
entendues tout à l’heure – que nous voulons à tout prix diminuer la charge fiscale
de nos contribuables et, en même temps, si possible au même rythme ou encore
plus vite parce que nous ne le faisons pas assez, rembourser la dette. C’est assez
contradictoire. Nous ne pouvons pas baisser les impôts communaux de 1 centime
additionnel, ce qui représente environ 13 millions de francs, et dire que les 
64 millions de francs que nous rembourserons en 2002 ne sont pas suffisants et
qu’il faut augmenter cette somme. Pour l’augmenter, il ne suffit pas non plus de
diminuer les recettes, car diminuer les recettes aggraverait la problématique, il
faudrait évidemment diminuer aussi drastiquement les dépenses. C’est évidem-
ment ce qui est proposé dans le rapport de minorité. La charge fiscale supportée
par les contribuables est la même depuis de très nombreuses années en Ville de
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Genève; on la stabilise depuis de très nombreuses années. Si nous voulons réduire
notre dette, il ne faut pas réduire la charge fiscale, parce que, sinon, nous n’y arri-
verons pas.

Nous entendons aussi réduire la dette et nous l’avons dit. Il n’y a pas que les
groupes de l’Entente qui disent qu’il faut réduire la dette, c’est faux, l’Alternative
non seulement le dit, mais elle le fait et je crois qu’elle l’a prouvé depuis de nom-
breuses années.

Je terminerai en disant qu’il faut aussi mettre notre dette – qui est de 1,77 mil-
liard de francs très exactement et non de 1,8 milliard de francs comme indiqué
tout à l’heure – en valeur par rapport à notre patrimoine. C’est la différence que la
Ville a par rapport à l’Etat, nous l’avons souvent dit, mais il faut le répéter au
minimum une fois par année pour bien s’en souvenir. La Ville a des biens, a un
patrimoine, notamment financier, qui a une valeur importante. Une dette se met
en rapport avec le patrimoine, comme dans les entreprises, et ce n’est pas à vous,
Mesdames et Messieurs les libéraux, que je devrais le rappeler. Ce patrimoine a
une valeur largement sous-estimée dans le bilan de la Ville de Genève, vous le
savez, sa valeur est largement supérieure à notre dette, elle est pour le moins lar-
gement le double.

Je crois, Mesdames et Messieurs, que mettre en balance la dette d’environ 
1,8 milliard de francs et le patrimoine de la Ville de 4 milliards de francs, bien
qu’il n’apporte pas un sou dans les caisses de la Ville, suffit tout de même à
démontrer que nous n’avons pas de problématique par rapport à notre dette et que
nous pouvons la rembourser, je ne dis pas «tranquillement», mais en fonction de
nos besoins, de nos moyens et en fonction des actions que nous avons besoin de
mener pour nos concitoyens municipaux, tout en continuant de la mettre en com-
paraison avec nos actifs.

Il ne serait peut-être pas si mal que le nouveau Conseil administratif – je dis
«nouveau», car pour nous il est encore nouveau, même si cela fait plus de deux
ans qu’il est en place – prenne langue avec le nouveau Conseil d’Etat en ce qui
concerne l’éventuelle revalorisation du patrimoine financier de la Ville de
Genève, de nos immeubles locatifs. (Remarque.)C’est une chose qui se fait,
même pour des collectivités publiques, ne vous en déplaise, Monsieur Muller.

Avant de conclure, je dirai encore un mot concernant les réductions proposées
par le rapporteur de minorité. Je ne parle pas du centime additionnel, puisque j’en
ai déjà parlé. On peut comprendre, Mesdames et Messieurs de l’Entente, que
vous vouliez faire des réductions, mais ayez le courage de les cibler. C’est un 
peu trop facile de dire qu’il faut diminuer de quelques millions le groupe de
comptes 31, de quelques millions le groupe de comptes 36, sans préciser le ser-
vice concerné, et c’est pire en ce qui concerne les subventions, vous n’osez pas
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dire à quelle association il faut diminuer la subvention. Alors, ayez le courage de
dire où il faut opérer des coupes, et nous ferons un véritable débat politique sur
des options pour les subventionnés, mais, cela, vous n’en avez pas le courage.
Voilà, Mesdames et Messieurs, pourquoi nous estimons que ce budget est bon et
que nous le voterons.

M me Michèle Ducret (R). L’étude et le vote du budget sont un des actes
majeurs d’un conseil municipal, c’est donc une chose très importante que nous
faisons aujourd’hui et j’espère que chacun en est bien conscient. Il est clair que
c’est une projection de l’avenir et non un ensemble de certitudes, mais, cette
année, nous avons eu des incertitudes encore plus grandes que d’habitude. Cepen-
dant, à la fin de l’été, nous savions déjà que le budget qui nous était présenté ne
serait pas celui sur lequel nous serions amenés à voter, car nous savions très bien
que les rentrées fiscales seraient beaucoup moins importantes que prévu et, par
conséquent, que nous travaillions un petit peu à vide. 

Pourtant, ce que nous, les radicaux, craignions est arrivé. Le Conseil adminis-
tratif, sans doute emporté par la satisfaction de voir que ces dernières années les
rentrées fiscales étaient de plus en plus importantes et la situation économique de
plus en plus florissante, a pensé pouvoir se lancer dans de nouvelles dépenses,
notamment la création de 99 postes de travail supplémentaires, c’est ce qui nous a
frappés d’emblée. Je ne parle pas de la régularisation des faux temporaires, je
parle des 99 postes supplémentaires qui nous ont été proposés d’abord. Il est vrai
que ce chiffre a été ramené à 77 postes après de nombreuses pressions apparem-
ment, y compris de gens de l’Alternative qui se sentent un peu effrayés par ce
nombre. En ce qui nous concerne, 77 postes c’est encore beaucoup trop et nous
vous proposerons de nombreux amendements pour faire diminuer ce chiffre.

Nous avons aussi constaté que de nombreuses subventions augmentent auto-
matiquement. Ce qui nous dérange, c’est l’augmentation automatique des sub-
ventions, souvent sans justifications bien compréhensibles; on reste ainsi dans le
flou et cela nous inquiète beaucoup. 

Ce qui nous a aussi frappés, c’est le manque de prudence, finalement, du
Conseil administratif face à la situation économique. Cette situation fluctue, elle
est incertaine et nous estimons qu’une municipalité telle que celle de la Ville de
Genève est une municipalité importante, avec des moyens financiers élevés, et
qu’elle doit si possible se garder des chocs financiers et éviter que les fluctuations
de l’économie ne se répercutent trop brusquement sur ses finances. Nous vous
proposerons donc des diminutions de postes de travail, des diminutions de sub-
ventions, nous vous proposerons des diminutions sur les groupes de comptes 31
et 36 et cela de concert avec le groupe libéral.



Je voudrais aborder maintenant le problème du poids de la dette. Il est vrai, et
je partage en cela l’avis de mon préopinant, que la Ville de Genève a une fortune
considérable, qui est composée de biens qui ont de la valeur, peut-être sous-esti-
mée, c’est possible, et qui sont facilement réalisables. Il est vrai aussi que certains
spécialistes pensent qu’une dette d’un petit peu moins de 1,8 milliard de francs
est tout à fait supportable pour une ville telle que la nôtre, avec ses capacités
financières. Cependant, nous considérons qu’il faut rester très prudents dans ce
domaine et qu’il faut diminuer régulièrement la dette, même si ce n’est peut-être
pas, effectivement, le poids le plus dangereux qui nous menace pour l’instant.

Nous voterions volontiers ce budget, Mesdames et Messieurs, si vous nous
suiviez dans nos propositions d’amendements. Mais il y a encore une chose que je
voudrais ajouter avant de terminer, c’est que nous estimons qu’il faut diminuer le
centime additionnel. Nous vous proposerons donc une diminution du centime
additionnel d’une unité pour le faire passer de 45,5 centimes à 44,5 centimes. Il
s’agit, d’une part, de faire un cadeau aux contribuables genevois, mais surtout de
donner un signe, un symbole fort au Conseil administratif à majorité Alternative
de façon qu’il comprenne que nos revenus ne sont pas inépuisables, qu’ils sont
fluctuants, qu’ils sont incertains et que le Conseil administratif ne peut pas, en
tablant sur une situation économique qui n’est pas sûre, faire n’importe quoi et se
montrer imprudent. J’espère que le Conseil municipal comprendra ce message, le
Conseil administratif également. Je vous remercie de votre attention.

5. Propositions des conseillers municipaux.

Néant.

6. Interpellations.

Néant.
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7. Questions.

Néant.

Le président. Nous allons prendre une pause jusqu’à 10 h et nous nous
retrouvons donc au Café des Armures, qui nous offre le café-croissant.

Séance levée à 9 h 30.
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